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CONFIRMATION DE NOUVEAUX PARTICIPANTS  
AUX GROUPES DE PAYS 

 



 

Décision recommandée au Conseil 
 

Le Conseil confirme la composition du groupe de pays suivant : 
 

Îles Cook, Fidji, Indonésie, Kiribati, Îles Marshall, Micronésie, Nauru, Niue, Palau, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée , Philippines, îles Salomon, Samoa, Tonga, Tuvalu, 
Vanuatu 
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1. Conformément au paragraphe 8 de l’Annexe E de l’Instrument pour la restructuration du 
Fonds pour l’environnement mondial, le Conseil est invité à confirmer la composition du groupe 
de pays visé ci-après. L’ajout d’un nouveau pays Participant a été approuvé par les Participants 
du groupe de pays en question. 

Palau est à ajouter au groupe de pays comprenant les Îles Cook, Fidji, l'Indonésie, 
Kiribati, les Îles Marshall, la Micronésie, Nauru, Niue, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
les Philippines, les Îles Salomon, Samoa, Tonga, Tuvalu et Vanuatu. 
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